
4.1.3.1.CMU complémentaire

Dans ce cadre, les tarifs des honoraires, 
rémunérations et frais accessoires, fixés 
conventionnellement ne peuvent donner lieu à 
dépassement pour les actes dispensés aux 
bénéficiaires de la CMU complémentaire.

Les médec ins ne peuven t fac tu re r de 
dépassements sur ces actes qu'en cas d'exigence 
particulière du patient ou d'application du droit à 
dépassement autorisé pour les soins non 
coordonnés, au sens des points a) et b) du 
chapitre 4.3 de la présente convention.


